
 
 
 
Saint-Denis, le 13 décembre 2006 

 
 
 

 
 
 
 
 
LA PRESIDENTE, 
 
Dossier suivi par :  J-C Brandouy 
Tél : 01 44 38 32 07 
 
 
Madame la Présidente,  
Monsieur le Président, 
 
 
Notre système d’information est maintenant déployé dans 504 structures et est utilisé par plus 
de 9200 personnes. 
 
En nombre d’utilisateurs, il représente le plus important système d’information en France 
dans le domaine Emploi - Formation après celui de l’ANPE / UNEDIC. 
Il est le  premier sur une approche globale de la situation et des besoins des jeunes français. 
 
Vous avez déjà pu bénéficier des premiers états statistiques de votre structure, voire de votre 
entrepôt régional et en percevez certainement la richesse et l’intérêt. Les données que nous 
recueillons nous permettront de continuer à identifier au mieux les besoins de notre jeunesse 
et à améliorer les services rendus par nos structures et leurs partenaires. 
 
Cet outil, nous apporte beaucoup, mais nous donne aussi un devoir : Celui d’informer 
correctement les jeunes de leurs droits, conformément à la loi du 6 janvier 1978 et aux 
directives de la CNIL. 
 
Cette information se doit d’être orale, lors du premier contact avec la structure et ne peut 
qu’être relativement succincte pour ne pas être en décalage avec l’objet de la visite du jeune. 
C’est pourquoi, une information écrite doit systématiquement être affichée dans chaque pièce 
où les personnels de la mission locale, ou leurs partenaires, recueillent des informations 
auprès des jeunes.  
 
Nous pensons également qu’il faut, dans la démarche d’apprentissage de la citoyenneté qui 
nous est chère, mettre à disposition l’ensemble des textes que nous respectons et auxquels 
nous nous référons. 
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Pour aider votre équipe dans cette tache, vous trouverez ci-joint 
 

• Une affichette à apposer dans toutes les pièces après l’avoir renseignée du nom du 
responsable du traitement des données et de son ou ses titre(s). Vous pouvez assumer 
cette responsabilité ou la déléguer à votre directeur ou à un cadre de la structure. 

• Un dossier regroupant les textes de référence. 
 
Par ailleurs, je vous rappelle, conformément à l’article 2 de l’arrêté du 6 juillet 2004, que 
notre système d’information est strictement réservé au suivi des jeunes de moins de 26 ans et 
aux adultes de plus de 26 ans dès lors qu’ils sont inscrits dans un programme ou une mesure 
et qu’ils bénéficient d’un suivi régulier antérieur à cette date anniversaire.  
 
Le secrétariat du CNML, et plus particulièrement Jean-Christophe Brandouy, est 
naturellement à votre disposition pour toutes les questions relatives au respect de ces 
obligations. 
 
Je vous remercie par avance, Madame la Présidente, Monsieur le Président, de l’attention que 
vous porterez certainement à ces informations essentielles pour les jeunes que nous 
accompagnons et pour l’image de notre réseau et vous prie d’agréer l’expression de mes 
sentiments distinguées. 
 
 
 
 

 
Françoise de VEYRINAS 

 
 
 

Destinataires :  
Mesdames et Messieurs les présidents des missions locales et PAIO 

 
 
 


